
Emplacement réservé à la Caf

Demande d'allocation journalière

de présence parentale

Merci de compléter également

un formulaire de déclaration de situation.

Ce qu'il faut savoir

Votre identité

(dans l'ordre de l'état civil)

(de naissance)

(facultatif et s'il y a lieu)

si vous en possédez un)

Indiquez qui, dans votre couple (allocataire, conjoint, concubin ou pacsé), demande à bénéficier de

l'allocation journalière de présence parentale.

(dans l'ordre de l'état civil)

(de naissance)

(facultatif et s'il y a lieu)

Renseignements concernant le demandeur :
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2 Demande d'allocation journalière de présence parentale
Renseignements concernant l'enfant pour lequel vous demandez l'allocation

Vous devez faire une demande pour chaque enfant.

(dans l'ordre de l'état civil)

Personne qui prend en charge l'enfant pour l'assurance maladie

Organisme qui rembourse les frais de maladie de l'enfant :

Engagement et signature

:

Si le signataire est un représentant de l'allocataire,
précisez ci-dessous ses nom, prénom, qualité et adresse :

Attestation à faire compléter par votre médecin
Vous pouvez également joindre une attestation identique établie par le médecin sur papier libre

è Pièces à joindre à votre demande
sous enveloppe fermée,

Pour que votre dossier soit traité rapidement :



Emplacement réservé à la Caf

3 Demande d'allocation journalière de présence parentale

Certificat médical

nécessaire pour obtenir l'allocation journalière de présence parentale

Certificat (2 pages) à remettre à votre Caf/MSA sous enveloppe fermée

è Partie à compléter par l'assuré(e)

L'état civil de l 'assuré(e)

(dans l'ordre de l'état civil)

(de naissance)

(facultatif et s'il y a lieu)

è Partie à compléter par le médecin

L'état civil de l'enfant

Diagnostic de la maladie, de l'accident ou du handicap à l'origine de la demande
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4 Demande d'allocation journalière de présence parentale

Certificat médical

è Nature des soins, contraintes, tolérance

Nature de

la prestation contraignante

Fréquence, durée

et lieu des soins

Participation nécessaire

d'un des parents

è Coordonnées du médecin

(facultatif)
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Déclaration de situation

pour les prestations familiales

et les aides au logement

Une seule déclaration de situation suffit, même pour plusieurs demandes de prestations.
Répondez à toutes les questions qui vous concernent, joignez toutes les pièces justificatives demandées, n'oubliez pas de dater et signer votre déclaration
de situation.

èAllocataire
Personne qui demande les prestations familiales et qui est responsable du dossier

(de naissance)

(facultatif et s'il y a lieu)

(dans l'ordre de l'état civil)

Si vous êtes inscrit à la Caf de votre département ou avez été

inscrit, au cours des 2 dernières années, en France ou à

l’étranger, auprès d’un organisme versant des prestations ou

avantages familiaux, précisez :

èConjoint(e), concubin(e) ou pacsé(e)

(de naissance)

(facultatif et s'il y a lieu)

(dans l'ordre de l'état civil)

S'il est inscrit à la Caf de son département ou a été inscrit, au

cours des 2 dernières années, en France ou à l’étranger,

auprès d’un organisme versant des prestations ou avantages

familiaux, précisez :

èVotre adresse

(y compris vous et votre conjoint)

........................................................................................

!
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2
Déclaration de situation pour les prestations familiales

et les aides au logement

è Enfants à votre charge et autres personnes de votre foyer
Si besoin, vous pouvez déclarer d'autres enfants ou personnes sur papier libre à joindre à ce formulaire.

Nom et prénoms
(dans l'ordre de l'état civil)

Date et lieu ou pays de
naissance

Date d'arrivée au foyer et
lien de parenté

Situation actuelle Enfant
résident à
l'étranger

Enfant en
résidence
alternée**

1.

2.

3.

4.

5.

formulaire «Enfant(s) en résidence alternée - Déclaration et choix des parents»

è Si vous êtes âgé(e) de moins de 25 ans ou si votre conjoint(e), concubin(e)

ou pacsé(e) est âgé(e) de moins de 25 ans

!
Si vous demandez des prestations, vos parents et/ou ceux de votre conjoint ne pourront plus bénéficier des prestations qu’ils perçoivent pour
vous en tant qu’enfant à leur charge.

Parents de l'allocataire Parents du conjoint, concubin ou pacsé

oui

(s'il en possède un)

è Situation familiale

Vous vivez en couple

Vous vivez seul(e)

Parents séparés

Cf. liste des pays en page 4
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Déclaration de situation pour les prestations familiales

et les aides au logement

è Situation(s) professionnelle(s) actuelle(s)

Allocataire Conjoint(e), concubin(e) ou pacsé(e)

(y compris en préretraite progressive )

(Cdd, Cdi, intérim, etc.)

hospitalière, territoriale, Etat)

Pour toutes ces situations, précisez :

S'il y a lieu, le nom de l'employeur ou de l'organisme

de formation et son adresse

Vous ou votre employeur cotisez en France :

à l'étranger :

(y compris en préretraite totale)

De quel(s) régime(s) percevez-vous une pension?

(congé maternité, congé parental,

arrêt maladie, hospitalisation, détention sauf régime de

semi-liberté, longue maladie, etc.) :

Nom et adresse de l'établissement en cas

d'hospitalisation ou de détention :

Si pour une de ces situations, les indemnités

ou pensions sont versées par un pays étranger

è Déclaration sur l'honneur

Si le signataire est un représentant de l'allocataire, précisez ci-dessous
ses nom, prénom, qualité et adresse :

Vous avez l’obligation de signaler immédiatement tout changement modifiant cette déclaration.
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Déclaration de situation pour les prestations familiales

et les aides au logement

* Les pays de l’Union européenne (UE) et de l’Espace économique européen (EEE) depuis le 1er janvier 2021

**

Dans tous les cas, pour les nouveaux
allocataires

•
•

Si vous attendez un enfant •

Si vous êtes employeur ou travailleur
indépendant

•

Si vous êtes marin pêcheur •

Si votre conjoint, concubin ou pacsé est
titulaire de la fonction publique (hospitalière,
territoriale, Etat)

•

Si vous ou votre conjoint, concubin ou pacsé
êtes en chômage partiel

•

Si vous ou votre conjoint, concubin ou pacsé êtes
au chômage et relevez d’un autre organisme que
Pôle Emploi

•

Si vous percevez une pension de l’Etat •

Si vous ou votre conjoint, concubin ou pacsé
êtes pensionné de plusieurs régimes à la fois
(régime général, fonction publique...) ou d’un
pays étranger

•

Pour vous et toutes les personnes de votre
foyer de nationalité étrangère nées hors de
France

•
ou

Si vous êtes de nationalité étrangère autre que
UE, EEE* ou Suisse

• pour vous :
• et, pour vos enfants mineurs, s’ils sont nés à l’étranger :

ou

ou

Si vous avez à votre charge des enfants majeurs de
nationalité étrangère autre que UE, EEE* ou Suisse

Si vous êtes demandeur d’asile, réfugié,
apatride ou bénéficiaire d’une protection
subsidiaire

• pour vous : ou
ou

• et, pour vous et votre conjoint : ou

• et, pour les enfants à votre charge : ou

èPièces à joindre à votre déclaration
Si vous n’êtes pas encore allocataire, veuillez joindre toutes les pièces qui vous sont demandées. Attention, vous pouvez être

concernés par plusieurs rubriques.

Si vous êtes déjà allocataire, veuillez joindre uniquement les pièces relatives à votre changement de situation ou à l’arrivée d’une

personne à votre foyer.

La Caf est susceptible de vous demander des pièces complémentaires.


